
Objec&f Zéro ar&ficialisa&on ne3e des sols 
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POURQUOI FAUT-IL 
PROTEGER LES SOLS?
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Les sols, or brun
Le sol, un milieu complexe, un volume, qui met des centaines d’année à se former 
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Le sol comprend plusieurs 
couches appelés « horizons ». 
La plupart des types de sol 
sont constitués de 3 à 4 
couches d’horizons différents.
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Le sol contribue à garan1r le bon 
fonc1onnement des cycles naturels 

cycle du vivant (biodiversité, capacité agronomique)
cycle de l’eau (régula:on hydrique)
Cycle du climat (capta:on carbone)
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Absence de protection 
juridique des sols 
Contrairement à l’eau, ou l’air, le sol est un milieu qui n’a 
pas de statut juridique. La protec8on des sols est 
indirecte 

- l’eau dans le sol (les zones humides)

- la biodiversité dans le sol (protec8on des habitats)

- la pollu8on dans le sol (protec8on contre les nuisances 
et la santé)

Par exemple, la réhabilita8on des sols est une mise en 
compa8bilité avec les protec8ons entérinées et l’usage 
futur du sol 
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La no&on de santé des sols 

• Un rapport de la Cour des Comptes Européenne établit 
que plus de 60 % des sols européens ne sont pas sains 
et, d'après des données scien9fiques, leur état ne fait 
que s'aggraver.

• La dégrada9on des sols a déjà̀ coûté́ plus de 50 milliards 
d'euros par an selon les es5ma5ons en raison de la perte 
des services essen9els que les sols fournissent. 

• La Commission européenne a proposé en juillet dernier 
un texte cadre pour harmoniser la surveillance de la 
santé des sols. 

• Ça introduit la no9on de deHe écologique 
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LUTTER CONTRE 
L’ARTIFICIALISATION DES SOLS
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La lu&e contre la 
dégrada0on des sols s’inscrit 
dans un contexte 
interna0onal
§ Charte mondiale des sols (FAO 1986, organisa8on 

des na8ons unis pour l’alimenta8on et 
l’agriculture)

§ Au niveau interna8onal, ONU, Zéro Net Land 
Degrada8on (conven8on de luPe contre la 
déser8fica8on), objec8f 2030 

§ Au niveau européen « zéro augmenta8on nePe 
de surface occupée » (No net land take) objec8f 
2050
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L’ar&ficialisa&on : une no&on « biologique » 

§ On trouve la défini1on de la no1on dans l’ar1cle 192 de la loi Climat et Résilience
L’altéra(on durable de tout ou par(e des fonc(ons écologiques d’un sol, en 
par(culier de ses fonc(ons biologiques, hydriques et clima(ques, ainsi que de son 
poten(el agronomique par son occupa(on ou son usage.  

§ La no1on est complexe, elle décrit un processus autant qu’un état du sol. 
L’origine de l’ar1ficialisa1on difficile à déterminer. Pas de consensus scien1fique.  

§ A retenir : ARTIFICIALISATION = ALTERATION
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La détériora/on du sol a des conséquences directes sur l’habitabilité des villes  
(sécheresse, inonda/on) mais de manière générale sur la survie de l’être humain



SOLS ARTIFICIALISES 
Où en est on? 
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Occupation 
des sols
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Quelques repères 
• Chaque année, 24 000 ha d’espaces naturels, agricoles et 
fores7ers ont été́ urbanisés en moyenne en France lors de la 
dernière décennie, soit près de 5 terrains de football par heure. 

• Tendance à la diminu?on de l’ar?ficialisa?on des sols depuis 
2015 

• Une ar?ficialisa?on des sols incohérentes par rapport aux 
dynamiques : 4 fois plus vite que la démographie en dix ans, 10 
% de l’ar?ficialisa?on pour l’habitat a été́ réalisée dans des 
communes qui perdaient des ménages (7 697 communes)

• 63 % de ces surfaces ont été́ consommées à des?na?on de 
l’habitat, 23 % pour des ac?vités économiques, 7 % pour des 
infrastructures rou?ères, 1 % pour des infrastructures 
ferroviaires et le reste à des?na?on mixte. 

• Les opéra?ons de moins de 8 logements par hectare sont 
responsables de 51 % de la consomma?on d’espaces, pour une 
produc?on de logements limitée (19 % du total). 

• En augmentant l’efficacité de l’ar?ficialisa?on, on peut 
réduire la consomma?on foncière de 26% 
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OBJECTIF ZAN
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Rupture ou con1nuité?



De la lu:e contre 
l’étalement urbain 
Depuis les années 2000, les lois successives ont 
engagé une réduc&on de la consomma&on de 
l’espace. L’objec8f est d’améliorer l’efficacité urbaine 
(éloignement avec domicile travail) pour préserver 
l’environnement 
- 2000 SRU : ges?on économe des espaces agricoles et fores?ers 
- 2010 GRENELLE : Objec?f chiffré de modéra?on de 
consomma?on de l’’espace 
- 2014 ALUR : disposi?on favorable à la densifica?on
- 2018 ELAN : Objec?f de lu_e contre l’étalement urbain 

Le rapport au sol : 
- Le sol est avant tout un foncier (système de droit à 
construire). 
- Le sol est une surface.
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A la préserva&on des 
ENAF 

La lu#e contre l’ar-ficialisa-on des sols fait émerger 
un autre point de vue. On introduit une no7on 
biologique en urbanisme. 

Un nouveau rapport au sol
§ Il s’agit avant tout de préserver un sol-ressource, 

pour lui-même
§ Le sol est considéré en volume et au regard de sa 

contribu7on à l’écosystème écologique et 
clima7que. 

§ On passe d’un objec7f de réduc7on de la surface 
consommée à un objec7f de préserva7on d’un 
milieu 



La trajectoire ZAN intègre les deux approches 
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Un ou&l d’occupa(on du sol à grande échelle : mesure du flux et 
du stock (ces données seront progressives jusqu’en 2024)

La consomma(on d’espaces 
s’entend comme « la créa'on 

ou l’extension effec've 
d’espaces urbanisées sur le 

territoire concerné ». 

Maîtriser l’étalement 
urbain 

Protéger les sols vivants y compris dans les espaces 
urbanisés  



Les adapta&ons de la loi 2023 

• Les documents régionaux de planifica4on et les documents d’urbanisme bénéficient d’un report d’échéance 
pour intégrer la trajectoire de sobriété foncière 

• Une conférence régionale de gouvernance de la poli:que de réduc:on de l’ar:ficialisa:on des sols 
permeFra de favoriser la concerta:on locale dans les territoires. Elle sera pilotée par le président de région 
et associera les collec:vités concernées et l’Etat

• La consomma:on foncière des projets d’envergure na4onale ou européenne et d’intérêt général majeur 
sera comptabilisée au niveau na:onal et non au niveau régional ou local 

• La loi précise l’exercice de territorialisa:on de la trajectoire : une surface minimale de 1 hectare de 
consomma:on est garan:e à toutes les communes couvertes par un document d’urbanisme prescrit, arrêté 
ou approuvé avant le 22 aout 2026 pour la période 2021-2031

• Les opéra4ons de renatura4on d’espaces urbanisés pour en faire des espaces naturels ou agricoles ou 
fores:ers pourront être comptabilisés dans l’aFeinte des objec:fs au cours de la période 2021-2031
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La consomma&on d’ENAF 
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Le solde net
« le solde de l'ar*ficialisa*on et de la renatura*on des sols constatées sur un 
périmètre et sur une période donnés »

Mise en place d’un suivi territorial du flux de la consomma8on d’ENAF et de 
mesure de compensa)on 
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La nomenclature annexée à l’ar1cle R. 101-1 du 
code de l’urbanisme
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La classifica:on des sols actuelles 
basée sur le POS : bâ:/non bâ: et 
catégorie d’usage (industrie, 
habitat..). La classifica:on ZAN 
dis:ngue les sols ar:ficialisés des 
ENAF (espace naturel agricole et 
fores:er)

La nomenclature de 
l’ar:ficialisa:on des sols (décret) 
est un croisement imparfait des 
deux logiques. La nomenclature ne 
s’appuie pas sur des données 
pédologiques de l’état des sols. 

Elle fait débat car elle entérine 
contradic:ons. Par exemple, les 
sols agricoles sont non 
ar:ficialisés, comme les carrières. 
Les jardins des pavillons sont 
ar:ficialisés. 



Les catégories de sol ar&ficialisés 
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Désar&ficialiser 
les sols

La renatura5on d’un sol
consiste en « des ac'ons ou 
des opéra'ons de 
restaura'on ou 
d'améliora'on de la 
fonc'onnalité d'un sol, 
ayant pour effet de 
transformer un sol 
ar'ficialisé en un sol non 
ar'ficialisé »
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Les conséquences du net et de la 
compensa&on 
• Donc à par*r de 2030, les territoires vont devoir s’organiser pour 

suivre le flux de consomma*on des sols ar*ficialisés et s’assurer que 
l’ensemble des ac*ons d’urbanisa*on présentent un solde net 
d’ar*ficialisa*on des sols. 
• Ça suppose d’avoir des capacités foncières dédiés à la compensa*on
• Ça suppose également de savoir comment compenser, quelles ac*ons 

de restaura*on des sols est per*nente/efficace? 
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Territorialiser le droit à consommer : méthode 
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Des critères à intégrer 
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La planifica1on territoriale du ZAN 
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LE ZAN APPLIQUE A L’URBANISME 
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Un changement du modèle de produc1on 



Conséquence du ZAN sur 
l’urbanisa5on
Il y a changement de priorité, un basculement 
dans le paradigme de l’urbanisa7on : faire plus 
avec moins de foncier disponible 
3 ques7ons majeures : 

§ Comment découpler la consomma7on 
foncière et le développement urbain? 

§ Comment prioriser les besoins ?

§ Comment transformer le modèle de 
produc7on basé sur l’extension vers un 
modèle de produc7on à par7r de l’existant
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Développer de nouvelles exper&ses 

CITYZAN 33



Produire la 
ville 
à par.r de 
l’existant

Augmenter la densité des programmes urbains 

Travailler sur les formes urbaines : la maison individuelle 
en ques6on, la suréléva6on, Bimby, 

Intensifier l’usage des bâ6ments : réduire le phénomène 
de la vacance, u6liser les bâ6ments publics à d’autres 
usages (école), développer les 6ers-lieux

Développer massivement le recyclage des fonciers et le 
renouvellement urbain : mobilisa6on des friches, 
rénova6on des cœurs de ville 
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Ar&culer l’urbanisme opéra&onnel avec les 
stratégies de renatura&on
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Mobiliser les 
ou-ls 
Les zones 
préféren&elles pour 
la renatura&on dans 
les SCOT 

OAP sur les secteurs 
à renaturer dans les 
PLU 

Emplacement 
réservé 

Pleine terre 

Coefficient de 
biotope



Mobiliser du foncier: cas 
des friches  

§ Des ou7ls : CARTOFRICHE est un inventaire 
na7onal des friches créée par le CEREMA qui 
s’appuie sur la connaissance locale, produite 
notamment par les acteurs de terrain.

§ Poten7el de 170 000 ha à l’échelle na7onale 
§ Fonds friche : 2 Md en En 2024 
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